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Arrêté DV01 du 24/09/2025 

Portant habilitation à dispenser la formation prévue 

à l’article R.1311-3 du code de la santé publique 

AESTHETICA FORMATION 

Côte des Marettes 

La Vallée 

27270 LA CHAPELLE GAUTHIER 

 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 

Vu le code de la santé publique, notamment son article R.1311-3 ; 

Vu le code du travail, notamment son article R.6351-3 ; 

Vu le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 
portant nomination de Monsieur Benoît Elleboode en qualité de directeur général de l’agence régionale 
de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

Vu l’arrêté du 5 mars 2024 pris en application de l'article R. 1311-3 du code de la santé publique et relatif 
à la formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée et 
de perçage corporel ; 

Vu la décision du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine portant délégation 
permanente de signature du 11 juillet 2025 publiée au recueil des actes administratifs de la région le 15 
juillet 2025 (n°R75-2025-133) ; 

Vu la demande de d’habilitation de l’organisme de formation « AESTHETICA FORMATION » en date du 22 
août 2025 ; 

Vu les pièces complémentaires de l’organisme de formation reçues le 17 septembre 2025 ; 

Vu les pièces du dossier et notamment le numéro d’enregistrement de la déclaration d’activité de 
formation N°28 27 02260 27attribué le 6 avril 2020 par la DIRECCTE de Normandie ; 

 

 

…/… 
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A R R E T E 

 
 
Article 1er – AESTHETICA FORMATION, à l’adresse : Côte des Marettes, la vallée 27270 La chapelle Gauthier, 
placé sous la responsabilité de Monsieur BUSSON Guy, représentant légal, est habilité à dispenser la formation 
et l’évaluation prévue à l’article R.1311-3 du code de la santé publique dans les lieux suivants : 
 

- C.C.I. 21 Chemin du Prieuré, 17000 La Rochelle 
- CHEOPS 55 Rue de l'Ancienne Ec Normale d'Instituteurs, 87000 
- CCI Campus 120 Poitiers, ZI de la République, 120 Rue du Porteau, 86000 Poitiers 
- Hôtel Campanile 128 Rte du Médoc, 33110 Le Bouscat 

 
Article 2 – La présente habilitation est valable à compter de la notification de cet arrêté. En cas de non-respect 
constaté par l’agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine, des engagements pris dans le cadre du dossier 
déposé pour obtenir l’autorisation, l’habilitation peut être suspendue ou retirée. 
 
Article 3 – Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’agence régionale de santé de Nouvelle-
Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 
Familles ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut 
être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 
dématérialisée via l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr. 
 

 
Article 4 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine et notifié à l’organisme de formation. 
 
 
        P/le Directeur général 
        de l’Agence régionale de santé 
        Nouvelle-Aquitaine 
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Arrêté n° PUI 91/2025 du 19 septembre 2025 

Pris en rectification de l’arrêté n° PUI 84/2025 

du 4 septembre 2025  

 

Autorisant le Centre Hospitalier Camille CLAUDEL 
Sis 17, rue Camille Claudel 
16400 LA COURONNE  
 
 
à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 
 
 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 5126-1 et suivants et R 5126-1 et suivants ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;  
 
VU l’ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé, 

notamment son article 4 ; 
 
VU  le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice des 
professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 
remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux pharmacies 
à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU  l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 

…/… 
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VU  la licence n° 194 délivrée le 8 mai 1981 par Préfet de la Charente autorisant le directeur du centre 
psychothérapique de la Charente à transférer la pharmacie de son établissement dans de nouveaux 
locaux ; 

 
VU l’arrêté n° 016/05 du 18 janvier 2005 du directeur de l’Agence régionale d’hospitalisation de Poitou-

Charentes autorisant la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier Camille Claudel à exercer 
l’activité de vente de médicaments au public ; 

 
VU  la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs n° 
R75-2025-07-11-00005 ; 

 
VU l’arrêté n° PUI 84/2025 du 4 septembre 2025 autorisant le Centre Hospitalier Camille Claudel situé 14, rue 

Camille Claudel à La Couronne (16400) à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) ; 
 
VU     la demande présentée par le directeur du centre hospitalier Camille Claudel sis 17, rue Camille Claudel à 

La Couronne (16400) réceptionnée les 27 février et 8 mars 2025 et déclarée complète le 18 mars 2025 
en vue d’obtenir une nouvelle autorisation pour les missions et activités de la pharmacie à usage intérieur 
(PUI) de son établissement dans le cadre des dispositions du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 avec 
déclaration de reconfiguration des espaces intérieurs ; 

 
VU l’avis rendu par le conseil central de la section H de l’Ordre National des Pharmaciens le 27 avril 2025, 

favorable avec recommandations pour les activités citées à l’article L.5126-1 du code de la santé publique 
et favorable pour l’activité de préparation des doses à administrer ; 

 
VU l’avis favorable, après visite sur site, rendu par le pharmacien inspecteur de santé publique dans son 

rapport d’instruction du 11 août 2025, après réponse de l’établissement qui tient compte des remarques 
et écarts à la réglementation. 

 
CONSIDERANT que les locaux, les moyens humains, les moyens en équipement et le système d’information lui 
permettent d’assurer ses missions et activités ; 
 
CONSIDERANT enfin l’offre de services de santé et les besoins du territoire considéré. 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1er : Le centre hospitalier Camille Claudel est autorisé à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 
située 17, rue Camille Claudel à La Couronne (16400). 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) dispose de locaux implantés sur un seul site, sur deux niveaux 
(entresol et rez-de-chaussée) de l’établissement sis 17, rue Camille Claudel à La Couronne (16400). 
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) assure l’approvisionnement des patients et résidents pris en 
charge par Le centre hospitalier Camille Claudel. 
 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) assure les missions et activités suivantes : 

 

Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique :  
 
- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 

détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ;  
 
- La pharmacie clinique ; 
 
- L’information aux patients et professionnels de santé, action de promotion et évaluation du bon usage ; 

 
- L’exercice des missions d’approvisionnement et de vente en cas d’urgence ou de nécessité mentionnée 

à l’article L.5126-8. 
➢  
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➢ Au titre de l’article R.5126-9 du code de la santé publique :  
 

- La préparation de doses à administrer de médicaments (PDA). 

 
Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de 10 demi-journées par semaine. 
 
Article 6 : Les arrêtés antérieurs sont abrogés.  
 
Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 
modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans 
l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 
Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  

 
- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame  la Ministre  du travail, de la santé,  des solidarités et des  

familles ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-19-00006 - Arrêté n° PUI 91/2025 du 19 septembre 2025 pris en rectification de l'arrêté n°

PUI 84/2025 du 4 septembre 2025 autorisant le Centre Hospitalier Camille CLAUDEL sis 17, rue Camille Claudel 16400 LA COURONNE

à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (PUI)

63



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-09-29-00003

Arrêté du 26 septembre 2025 fixant la

composition de la sections urgences du comité

d'allocation des ressources de

Nouvelle-Aquitaine

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00003 - Arrêté du 26 septembre 2025 fixant la composition de la sections urgences du

comité d'allocation des ressources de Nouvelle-Aquitaine 64



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00003 - Arrêté du 26 septembre 2025 fixant la composition de la sections urgences du

comité d'allocation des ressources de Nouvelle-Aquitaine 65



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00003 - Arrêté du 26 septembre 2025 fixant la composition de la sections urgences du

comité d'allocation des ressources de Nouvelle-Aquitaine 66



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00003 - Arrêté du 26 septembre 2025 fixant la composition de la sections urgences du

comité d'allocation des ressources de Nouvelle-Aquitaine 67



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-09-29-00001

Arrêté n° 2025-678 du 29/09/2025 portant

révision du schéma régional de santé du projet

régional de santé de Nouvelle-Aquitaine 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00001 - Arrêté n° 2025-678 du 29/09/2025 portant révision du schéma régional de santé

du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine 68



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00001 - Arrêté n° 2025-678 du 29/09/2025 portant révision du schéma régional de santé

du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine 69



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00001 - Arrêté n° 2025-678 du 29/09/2025 portant révision du schéma régional de santé

du projet régional de santé de Nouvelle-Aquitaine 70



DIRM SA

R75-2025-09-15-00011

Arrêté n°321 du 15 septembre 2025 portant

habilitation restreinte d'un pilote à la station de

pilotage de L'Adour

DIRM SA - R75-2025-09-15-00011 - Arrêté n°321 du 15 septembre 2025 portant habilitation restreinte d'un pilote à la station de

pilotage de L'Adour 71



DIRM SA - R75-2025-09-15-00011 - Arrêté n°321 du 15 septembre 2025 portant habilitation restreinte d'un pilote à la station de

pilotage de L'Adour 72



DIRM SA - R75-2025-09-15-00011 - Arrêté n°321 du 15 septembre 2025 portant habilitation restreinte d'un pilote à la station de

pilotage de L'Adour 73



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-09-29-00002

Arrêté portant composition, organisation et

fonctionnement de la Commission Régionale de

l'Économie Agricole et du Monde Rural

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00002 - Arrêté portant composition, organisation et fonctionnement de la

Commission Régionale de l'Économie Agricole et du Monde Rural 74



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00002 - Arrêté portant composition, organisation et fonctionnement de la

Commission Régionale de l'Économie Agricole et du Monde Rural 75



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00002 - Arrêté portant composition, organisation et fonctionnement de la

Commission Régionale de l'Économie Agricole et du Monde Rural 76



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00002 - Arrêté portant composition, organisation et fonctionnement de la

Commission Régionale de l'Économie Agricole et du Monde Rural 77



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00002 - Arrêté portant composition, organisation et fonctionnement de la

Commission Régionale de l'Économie Agricole et du Monde Rural 78



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00002 - Arrêté portant composition, organisation et fonctionnement de la

Commission Régionale de l'Économie Agricole et du Monde Rural 79



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00002 - Arrêté portant composition, organisation et fonctionnement de la

Commission Régionale de l'Économie Agricole et du Monde Rural 80



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00002 - Arrêté portant composition, organisation et fonctionnement de la

Commission Régionale de l'Économie Agricole et du Monde Rural 81



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-29-00002 - Arrêté portant composition, organisation et fonctionnement de la

Commission Régionale de l'Économie Agricole et du Monde Rural 82



PRÉFET DÉLÉGUÉ POUR LA DÉFENSE ET LA

SÉCURITÉ

R75-2025-09-25-00001

25-09-2025 ARRETE désignant M.Jean-Marie

GIRIER, Préfet des Pyrénées-Atlantiques, pour

assurer la suppléance de M.Etienne GUYOT,

préfet de la zone de défense et de sécurité

Sud-ouest, du 27 au 28 septembre 2025 

PRÉFET DÉLÉGUÉ POUR LA DÉFENSE ET LA SÉCURITÉ - R75-2025-09-25-00001 - 25-09-2025 ARRETE désignant M.Jean-Marie GIRIER,

Préfet des Pyrénées-Atlantiques, pour assurer la suppléance de M.Etienne GUYOT, préfet de la zone de défense et de sécurité

Sud-ouest, du 27 au 28 septembre 2025 

83



PRÉFET DÉLÉGUÉ POUR LA DÉFENSE ET LA SÉCURITÉ - R75-2025-09-25-00001 - 25-09-2025 ARRETE désignant M.Jean-Marie GIRIER,

Préfet des Pyrénées-Atlantiques, pour assurer la suppléance de M.Etienne GUYOT, préfet de la zone de défense et de sécurité

Sud-ouest, du 27 au 28 septembre 2025 

84



RECTORAT

R75-2025-09-01-00029

Arrêté fixant la composition de la commission

devant laquelle sont formés les recours

administratifs préalables obligatoires exercés

contre les décisions de refus d'autorisation

d'instruction dans la famille

RECTORAT - R75-2025-09-01-00029 - Arrêté fixant la composition de la commission devant laquelle sont formés les recours

administratifs préalables obligatoires exercés contre les décisions de refus d'autorisation d'instruction dans la famille 85



RECTORAT - R75-2025-09-01-00029 - Arrêté fixant la composition de la commission devant laquelle sont formés les recours

administratifs préalables obligatoires exercés contre les décisions de refus d'autorisation d'instruction dans la famille 86



SGAR

R75-2025-09-30-00001

2025-07-21-FIBNA Pref47 demande rencontre 47

SGAR - R75-2025-09-30-00001 - 2025-07-21-FIBNA Pref47 demande rencontre 47 87



SGAR - R75-2025-09-30-00001 - 2025-07-21-FIBNA Pref47 demande rencontre 47 88



SGAR - R75-2025-09-30-00001 - 2025-07-21-FIBNA Pref47 demande rencontre 47 89



SGAR - R75-2025-09-30-00001 - 2025-07-21-FIBNA Pref47 demande rencontre 47 90



SGAR

R75-2025-09-23-00004

arrêté  désignation  délégué territorial adjoint de

l'ASC et délégation de signature à M.FUENTES

SGAR - R75-2025-09-23-00004 - arrêté  désignation  délégué territorial adjoint de l'ASC et délégation de signature à M.FUENTES
91



SGAR - R75-2025-09-23-00004 - arrêté  désignation  délégué territorial adjoint de l'ASC et délégation de signature à M.FUENTES
92



SGAR - R75-2025-09-23-00004 - arrêté  désignation  délégué territorial adjoint de l'ASC et délégation de signature à M.FUENTES
93



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-09-30-00002

Arrêté du 30 septembre 2025 fixant la liste

modifiée des formations dispensées par les

établissements, services ou écoles habilités à

percevoir des fonds en provenance du solde de

la taxe d'apprentissage pour l'année 2025

SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-30-00002 - Arrêté du 30 septembre 2025 fixant la liste modifiée des formations

dispensées par les établissements, services ou écoles habilités à percevoir des fonds en provenance du solde de la taxe

d'apprentissage pour l'année 2025

94



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-30-00002 - Arrêté du 30 septembre 2025 fixant la liste modifiée des formations

dispensées par les établissements, services ou écoles habilités à percevoir des fonds en provenance du solde de la taxe

d'apprentissage pour l'année 2025

95



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-30-00002 - Arrêté du 30 septembre 2025 fixant la liste modifiée des formations

dispensées par les établissements, services ou écoles habilités à percevoir des fonds en provenance du solde de la taxe

d'apprentissage pour l'année 2025

96



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-30-00002 - Arrêté du 30 septembre 2025 fixant la liste modifiée des formations

dispensées par les établissements, services ou écoles habilités à percevoir des fonds en provenance du solde de la taxe

d'apprentissage pour l'année 2025

97


